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Rappels relatifs aux SCoT et PLU

L'économie circulaire dans les DUL
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Situer les documents d’urbanisme dans leur environnement de plans et schémas

L'économie circulaire dans les DUL

Vision « large »

Vision « resserrée »
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Les document d’urbanisme locaux : le schéma de cohérence 

territorial – SCoT - et le plan local d’urbanisme - PLU

Le PLU couvrant le territoire d’une ou plusieurs communes fixe le 

droit des sols.
Document stratégique intercommunal, à l’échelle d’un large bassin 

de vie ou d’une aire urbaine.

L'économie circulaire dans les DUL
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Un document stratégique d’échelle intercommunale : le SCoT

L'économie circulaire dans les DUL

Seul le DOO du SCOT est opposable, dans 

un rapport de compatibilité :

A des documents de planification :

- PLU(i) ; cartes communales, 

- programmes locaux de l’habitat (PMHH 

pour MGP)

- plans locaux de mobilité

A certains projets et autorisations :

- Opérations d’aménagement et de 

construction = ZAC, lotissements, 

remembrements AFU, opérations dont 

surface de plancher > 5 000 m² 

- Opérations foncières = ZAD, périmètres 

provisoires de ZAD, réserves foncières 

des collectivités et établissements 

publics > 5 ha d'un seul tenant

- Autorisations d’exploitation commerciale 

(AEC), permis de construire tenant lieu 

d’AEC

- Autorisations d’équipements 

cinématographiques
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Un document stratégique d’échelle intercommunale : le schéma de cohérence territorial (SCoT)

Contenu du DOO : des items obligatoires et d’autres facultatifs

Parmi les « incontournables » :

> l’organisation de l’espace et les grands équilibres; 

> les orientations de la politique de mobilité dans un objectif de diminution de l'usage individuel de l'automobile ;

> des objectifs chiffrés de consommation économe de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain ; + des objectifs chiffrés de 

densification*

> les grands projets d'équipements, de réseaux et de desserte 

> les paysages, espaces naturels, agricoles, forestiers ou urbains à protéger;

> les modalités de la protection des espaces nécessaires à la biodiversité

> les objectifs d’offre de nouveaux logement;

> les objectifs et orientations en matière de développement économique et d'activités, en intégrant les enjeux d'économie circulaire 

et en visant une répartition équilibrée entre les territoires

> les localisations préférentielles des commerces (DAAC obligatoire depuis loi Elan)

> les orientations contribuant à favoriser la transition énergétique et climatique*

Facultatif : toute autre orientation nécessaire à la traduction du projet d'aménagement stratégique, relevant des objectifs énoncés 

à l'article L. 101-2 (ex : principe d’équilibre, diversité des fonctions urbaines et rurales, prévention des risques, etc.) ; identifier des 

zones préférentielles pour la renaturation ; identifier des zones d’accélération pour l’implantation des ENR.

Du texte et des cartes…

> Les documents graphiques ne sont pas obligatoires. Lorsqu’ils existent, ils sont opposables, au même titre que les prescrip tions 

écrites.

> Représentation moins précise que celle d’un PLU qui délimite à la parcelle.

*depuis 01/04/2021, ordonnance modernisation des Scot

L'économie circulaire dans les DUL
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Le contenu du PLU

Un règlement au contenu thématique

I. Destination des constructions, usages des sols et natures d’activité

Interdiction et limitation de certains usages

et affectations des sols, constructions et activités

Mixité fonctionnelle et sociale

II. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Volumétrie et implantation des constructions

Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

Traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis et abords des constructions

Stationnement

III. Équipement et réseaux

Desserte par les voies publiques ou privées

Desserte par les réseaux

Complété par des Orientation d’aménagement et de programmation 

(OAP) plus stratégiques ou opérationnelles (OAP de secteur ou OAP 

thématiques)

Plan de zonage

L'économie circulaire dans les DUL
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Les enjeux de l’intégration de 

l'économie circulaire dans les 

documents d’urbanisme

L'économie circulaire dans les DUL
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Connaître les flux de matière et d’énergie, et les déchets

Flux de matériaux de construction et déchets 

de chantier de la métropole en 2017 (Mt). 

Source : modélisations de CitéSource

Quelques chiffres des besoins et déchets sur 

les QPV et ZAC d’Est Ensemble. Source : Est 

Ensemble, NéoEco, Citésource, 2019

Quelques pistes : 

- Mettre le projet en perspective avec les 

ressources disponibles
L'économie circulaire dans les DUL
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Un état des lieux incontournable dans les documents d’urbanisme, 

pour identifier les besoins et définir les objectifs

L'économie circulaire dans les DUL

SCoT

PLU

+ analyse de l'état initial de 

l'environnement (évaluation 

environnementale)

+ à mettre en perspective 

avec analyse de la 

consommation d’espaces 

naturels, agricoles et 

forestiers 

→ A traduire par des objectifs 

dans le PADD du PLU ou le 

PAS du SCoT, puis dans le 

volet réglementaire desdits 

documents
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Développer l’utilisation de matériaux circulaires

Résidence le Onze à Chartres : usage du 

béton recyclé en structure du bâti

Quelques pistes : 

- Le tri sur chantier

- La conception des constructions et espaces publics

- Bonus de constructibilité et performances environnementales

- Les règles d’aménagement sur la collecte des déchets

QPV Gagarine à Romainville : réutilisation du 

béton (murs) dans les espace publics (pavés)

Bâtiment PULSE à Saint-Denis : réemploi 

de dalles de faux planchers (Mobius)

L'économie circulaire dans les DUL
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Leviers du SCoT et du PLU

L'économie circulaire dans les DUL

Le choix des matériaux 

SCoT : pas de mention expresse de 

dispositions permettant de privilégier 

certains matériaux par rapport à d’autres 

– dans la pratique, plutôt des 

préconisations souples en ce domaine 

(prudence)

PLU : position ministérielle = PLU non 

habilité à réglementer les matériaux sauf 

cas particulier des protections 

patrimoniales quant à l’aspect du 

revêtement des constructions

Performance environnementale

SCoT ● Le DOO définit des orientations qui 

contribuent à favoriser la transition énergétique et 

climatique ● Possibilité d’élaborer un SCoT tenant 

lieu de PCAET

PLU ● Le règlement peut définir des secteurs dans 

lesquels il impose aux constructions, travaux, 

installations et aménagements de respecter des 

performances énergétiques et environnementales 

renforcées qu'il définit ● Possibilité de définir des 

secteurs de majoration de la constructibilité pour les 

constructions faisant preuve d’exemplarité 

énergétique ou environnementale 
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Développer les synergies et l’écologie industrielle

Quelques pistes : 

- Fonctions et conception des ZAE et 

nouveaux quartiers

Récupération de chaleur fatale

ZAE des Portes du Tarn

L'économie circulaire dans les DUL
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Protéger et développer les installations de l’éco circulaire

Construction d’une déchetterie à Montreuil

Quelques pistes : 

- Mobiliser le document graphique et autres outils du Code de l’urbanisme 

- Conception et aménagement des installations/équipements (acceptabilité) 

et multifonctionnalité

L'économie circulaire dans les DUL
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Leviers du SCoT et du PLU

L'économie circulaire dans les DUL

Fonctions et conception des ZAE et nouveaux quartiers / mixité 

des usages

SCoT : opposable notamment aux ZAC et opérations d’aménagement 

d’une certaine envergure (compatibilité) → préconisations possibles, 

dans une approche stratégique et dans le champ de l’aménagement 

PLU ● OAP de secteurs pour une approche pré-opérationnelle (ex : 

prévoir les équipements d’EC, envisager la réversibilité des bâtiments) 

ou OAP thématiques (pour une vision plus globale et transversale 

s’agissant de toutes les futures opérations d’aménagement ou de 

construction) 

● Règlement : favoriser le recyclage des déchets en prévoyant des 

espaces pour implanter des composteurs collectifs ou individuels, 

prévoir des locaux déchets suffisamment dimensionnés pour permettre 

le tri des déchets / Veiller à la mixité des destinations/sous-destinations 

pour intégrer les installations EC dont le voisinage est compatible avec 

de l’habitat ou de l’activité tertiaire

#localisation d’installations 
d’intérêt général (L151-42) / 
emplacements réservés (R151-34)

#possibilité d’imposer une mixité 
des destinations et sous-
destinations dans une unité 
foncière ou une construction 
(R151-37 1°)
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Exemple d’OAP sectorielle – extraits (PLUi Nantes métropole)

L'économie circulaire dans les DUL
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Exemple d’OAP « Climat, air, énergie, risques et santé » (PLUi Lille métropole)

L'économie circulaire dans les DUL

OBJECTIF 1.2 : CONCEVOIR DES BÂTIMENTS 

ÉCONOMES EN ÉNERGIE ET BAS-CARBONE
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Eviter de démolir, et d’excaver : le top du circulaire

Construction modulaire : Agilcare

Quelques pistes : 

- Rénover, réhabiliter, surélever, transformer…

- Changements de destination

- Bonus de constructibilité

Immeuble transformé rue Mouzaia à Paris (Canal Architecture)
Note rapide n°963

L'économie circulaire dans les DUL

https://www.institutparisregion.fr/fileadmin/NewEtudes/000pack3/Etude_2857/NR_963_web.pdf
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Leviers du SCoT et du PLU

L'économie circulaire dans les DUL

Densifier, notamment par la surélévation

SCoT ● objectifs chiffrés de densification à 

fixer en cohérence avec l'armature 

territoriale et la desserte par les transports 

collectifs

PLU ● Règlement : définir des secteurs 

avec des règles minimales d’emprise au sol 

et de hauteur ● définir des secteurs de 

majoration de la constructibilité 

(performance environnementale, logement, 

LLS ou logement intermédiaire)

Eviter la démolition en préservant le patrimoine bâti 

ou en réhabilitant le bâti existant

SCoT ● objectifs de la politique d'amélioration et de la 

réhabilitation du parc de logements existant public ou 

privé, au regard des enjeux de lutte contre la vacance, 

de dégradation du parc ancien, de revitalisation et de 

baisse des émissions de GES

PLU ● Règlement : identifier, localiser et délimiter les 

quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces 

publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à 

conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des 

motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et 

définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à 

assurer leur préservation leur conservation ou leur 

restauration



MERCI DE VOTRE ATTENTION

Documents publiés par L’Institut : 

https://www.institutparisregion.fr/economie.html#.filtre-economie-verte-et-circulaire
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